
des récompenses spéciales sont affectées aux 
concours de fin fiancée. — La plupart de 
«•-es récompenses proviennent de dons parti
culiers. 

L'Empereur, le ministre du commerce, la 
Chambre Je commerce d'Amiens, des dépu
tés, des industriels, ont voulu témoigner, 
par des dons, de leur sympathie pour l'oeu
vre de la Société industrielle. 

L'Ecale d'Amiens a servi de modèle à celle 
qui a été fondée récemment à Saint Quentin, 
et nous pensons, Messieurs, que Roubaix 
pourrait la prendre aussi pour type, avec la 
différence toutefois des applications et des 
développements qne comportent les besoins 
multiples de l'Industrie Roubaisienne. 

Ainsi le Tissage mécanique occupe à Roif? 
baix une place plus impo-tante qu'à' Amiens. 
— Il serai» indispensable que notre Ecole 
possédât des types des meilleurs métiers 
mécaniques, métiers simples, avec excentri
ques, avec mécanique d'armure, avec Jac-
quarl, avec plusieurs bottes, etc., puis une 
machine à vapeur pour mettre les métiers en 
mouvement ; à défaut de machine fixe, une 
locomooile pourrait peut-être suffire. 

Le dessin occupe relativement peu de place 
dans la fabrication d'Amiens, un enseigne
ment plus développé serait ici indispensable. 
La variété et le goût ont toujours distingué 
notre fabrique, travaillons à lui maintenir 
cette supériorité par un enseignement sérieux 
du dessin industriel. Nous sommes convain
cus que l'Etude élémentaire du dessin dans 
toutes nos Ecoles primaires préparerait de 
bons élèves et pour nos Ecoles acadé
miques, et pour notre Ecole industrielle, 
en leur formant de bonne heure le goût cl 
la main ; et nous.applaudissonsà la mesure 
qae vient de prendre l'Administration, d'a
jouter le dessin de fleurs a l'enseignement 
•e» Ecoles Académiques. — C'est une heu
reuse innovation qui nous préparera, nous 
l'espérons, d'utiles agents industriels, dessi
nateurs, créateurs d'échantillons, etc. 

La suite au prochain numéro. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE 
Audience du 6 mai 1870. 

An mois de mars dernier, Mine Aube, 
montait dans un e voiture de la Compagnie-
Générale des voitures de Paris. En cours de 
route, cette voiture était accrochée et ren
versée, et Mme Aube était assez gravement 
blessée pour être obligée de se mettre au 
lit et de réclamer les soins d'un médecin ; 
de plus, la plus grande partie de ses vête
ments était déchirée et perdue. Le mari de 
Mme Aube, sans autrement se rendre juge 
des causes de l'accident dont sa femme avait 
été victime et de l'imprudence qui pouvait 
être mise plus ou moins à la charge du con
ducteur de la voiture, a pensé que la Com
pagnie Générale des voitures de Paris n'en 
•tait pas moins tenue de réparer le dom
mage causé et de rembourser les honoraires 
du médecin, le prix des médicaments et'la 
valeur des vêtements perdus et il l'a assignée 
devant le Tribunal de commerce, en paie
ment de ses dépenses et de dommages-inté
rêts. 

Mais la Compagnie ayant apposé l'incom
pétence à raison de la matière, le Tribunal 
après plaidoiries, de Me Ribot pour M.Aube 
et de M. Bra pour la Compagnie a rendu le 
jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
c Sur le renvoi : 
c Attendu que Aube exerçant les droits 

de sa femme, demande à la Compagnie des 
petites voitures la réparation du dommage 
qu'elle aurait éprouvé, tant dans sa per
sonne que dans ses vêtements, à la suite 
d'un accident arrivé à l'une des voitures de 
la Compagnie et dans laquelle elle se serait 
alors trouvée ; 

« Attendu que la Compagnie défenderesse 
oppose l'incompétence du Tribunul ; 

« Attendu que s'il est vrai que les termes 
de l'art. 631 portant d'une manière générale 
que les Tribunaux de commerce sont com-
'pétents pour connaître de tous les engage
ments entre commerçants, il est constant 
que l'application ne peut en avoir-lieu qu'au
tant que les obligations qui en découlent 
qu'il y ait ou non contrat, se rattachent à 
des actes de commerce ; 

« Attendu en fait et dans l'espèce que la 
demande d'Aube ne saurait être appré
ciée oar ce Tribunal, qu'en effet le principe 
de son action ne repose pas sur un fait 
commercial, et n'a pas pris naissance à l'oc
casion des relations réciproques de commerce 
entre les parties ; 

t Par ces motifs, 
c Jugeant en premier ressort, se déclare 

incompétent, renvoie la cause et les parties 
devant les juges qui doivent en connaître, 
et condamne Aube aux dépens. » 

Les Tribunaux de commerce ne sont com
pétents pour connaître des contestations re
latives aux engagements et transactions en
tre commerçants que pour autant que ces 
engagements et transactions aient trait au 
commerce; que ces engagements soient con
ventionnels ou qu'ils soient intervenus sans 
convention et même par suite d'un quasi-
délit. Or, il faut remarquer que dans l'es
pèce qui a donné lieu à la décision ci-dessus, 
il ne s'agissait pas d'un engagement qui se 
serait rapporté à un acte de commerce. 

Ed. L . . . , avocat. 

Chronique locale & départementale 

Les élections ont eu lieu à Roubaix au 
milieu du calme le plus profond.'Il n'y 
avait pas dans les bureaux, l'affluence 
qu'on remarque d'habitude; pourtant le 
nombre des abstentions n'est pas auss i 
considérable que pouvait le faire suppo
ser l 'absence de toute compétit ion. 

Aucun incident grave n'est venu mar
quer les deux jours de scrutin; on parle 
seulement d'un procès-verbal di^essé 
contre des distributeurs de bulletins a u -
tographiés et non déposés , mais nous 
aimons à croire qu'on usera d'indul
gence , car les faits ne nous semblent pas 
présenter une grande gravi té . 

A Tourcoing, la lutte a été chaude, e t 
la grande majorité obtenue par M. Ju les 
Leurent est d'autant plus significative 
que rien n'avait été oublié pour faire 
échouer sa candidature. Un instant 
même, on avait pu douter du résultat; 
mais les électeurs tourquennois ont 
prouvé une fois de plus qu'ils ne se la i s 
saient pas égarer sur leurs véritables 
intérêts. 

N o u s l isons dans l'Indicateur de 
Tourcoing : 

€ Nous sommes heureux d'apprendre 
que la Société Nationale d'Encourage
ment au bien, dont le s iège est à Paris , 
vient de décerner des médail les d'hon
neur : 

» 1° A Mlle Adélaïde Dervaux, pour 
les soins ass idus et le long dévouement 
dont elle a fait preuve à l'égard de feue 
Mlle Ursule Motte. 

2° A M. Jean-Baptiste Dumortier; 
3° A M. Louis Dujardin; 
» Tous deux ouvriers depuis p lus d e 

40 ans chez M. Gh. Jonglez filateur, et à 
citer comme des modèles d'ordrb, de 
loyauté, d'économie et d'attachement à 
leur patron. 

» Ces deux honnêtes citoyens ont o b 
tenu déjà pareille récompense, en 1867 
et 1869, de la Société Impériale des 
Sc iences , de l'Agriculture et des Arts de 
Lil le. » 

Vendredi a eu lieu l'ouyerture de la 
l igne de Poperinghe à Hazebrojik. 

La société générale d'exploitation des 
chemins de fer be lges a parfaitement or
ganisé son service et met à la disposit ion 
des voyageurs un matériel confortable. 

Depuis la semaine dernière , la séche
resse activée par un vent du Nord d'une 
âpre té sans égale , n'a été interrompue 
que par des averses passagères qui, tout 
en taisant le plus grand bien là où elles 
ont porté, sont cependant insuffisantes 
pour venir en aide à la dessication si 
grande du sol. Le mal est sé i i eux pour 
certaines récoltes, il est irréparable pour 
d'autres, telles que les fourrages, dont 
la rareté se fera cruellement sentir et 
augmentera le prix des denrées de pre
mière nécess i té . 

Voici la l iste des corps et sociétés de 
musique qui doivent prendre part au 
Fest ival qui aura lieu à Lille, le d iman
che 26 ju in : 

Amiens, musique de la Légion. 
Armentières, musique municipale. 
Basséc (La), Société de fanfare. 
Bincht (Belgique), les PélUsiers, Société de 

fanfare. 
Bousbocques, musique municipale. 
Bruxelles, musique de la garde civique à 

cheval. 
Carviu, Société de fanfare. 
Celles, (Belgique), Société d'harmonie. 
Croix, Société philharmonique. 
Denain, musique des mineurs. 
Haubourdin, Société fie musique. 
Hellemmes, Société philharmonique. 
Hem, musique d'harmonie. 
Isle Adam (Seine-et-Oise), Société de fan

fare. 
Lambres, fanfare de la commune. 
Lannoy, Société St-Georges. 
La Madeleine-lez-Lille, société de musique: 

l'Harmonie. 
Marquain (Belgique), Société de fanfare. 
Marquette, Société d'harmonie. 
Moreuil (Somme), Société philharmo

nique. 
Neuve-Eglise (Belgique), musique d'harmo

nie. 
Pommercenl, Société de fanfare. 
Quesnoy-sur-Deûle, Société de musique. 
Le Boussoy (Somme), Société musicale. 
Roubaix, la fanfare. 
Roubaix,Société d'harmonie: La Concordia. 
Ruyanlcoun, musique d'harmonie. 
Saint-Pierre-lez-Calais, Société Sainte-Cé

cile. 
Saint-Quentin, musique des Sapeurs-pom

piers. 
Schaerbeeck-lez-Bruxelles, cercle Weber, 

Société de fanfare. 
Soignies (Belgique), Société Gauthier : Les 

Fondateurs. 
Wasquehal, Société de fanfare. 
Wattrelos, Société d'harmonie: Les Enfants 

de la Lyre. 
Un programme réglant définit ivement 

l'ordre dans lequel les sociétés se feront 
entendre sera très-prochainement p u 
blié. • 

Pour la chronique locale ALFRED REBOUX. 
Bourse de P a r t s 

| du Lundi 13 Juin 1870 
Rente 3 p. 0/0 74.60 

id. 4 1/2 p. 0/0 104.»» 

Dernières nouvelles. 
Dépêche té légraphique 

(Service particulier du Journal de Rouba'x.) 

Paris , lundi 1 h . 2 0 . 
450 élections de conse i l l ers généraux 

sont connues jusqu'à présent . Parmi 
les consei l lers réélus, 253 sont conser
vateurs , 5 radicaux. Parmi les consei l 
lers nouveaux, il y a 118 conservateurs . 

Députés non réélus consei l lers géné
raux : MM. Javal, Rampont (Yonne) 
Grammont, (Haute-Saone) , Planât, (Cha
rente), Tallot, (Gard) Vendée , (Isère), 
Mathieu (Gorrége). 

Liverpool, lundi . 

(D. pèche de MM. KaMé et O, 
par M. Pulteau-Desbonaets. 

Marché lourd. Ventes 8 à 1 0 . 0 0 0 b . 

Liverpool, lundi . 
Dépèche communiquée par \v Cercle de l'Indus

trie. 

Ventes , 8 ,000 b . : prix irrégul iers . 
Amérique , septembre , 10 . 

Dépêche communiquée 
dustrxe. 

Havre , lund i . 
par le CtreU de «/»-

Ventes , 1,250 b . ; Louis iane, 122,501^ 
terme juin, autour 118 . Juillet, 1 1 9 . S u i 
vants , 120. 

Bombay : recel tes , 67 ,000 b . ; expédi
t ions , 8 5 . 0 0 0 . " 

New-Kork : 25 , receltes: 2000 . 

GRAND PRIX DE 

1" Sornette, 
2* Minotaure, 
3* Valois, 
4* Don carlos, 
5* The Recorder, 

PARIS 

major Fridolin. 
Ed. Fould. 
Schickler. 
André. 
Brayley. 

Dépêches Commerciales 
Havre, lundi. 

(Dépêche deMM.Kablé et Cie,communiquée par 
M. Bulleau-Desbounets.) 

Ventes , 700 b . ; disponible , l ivrable i n 
changé . Juin, 117 ; juillet, 1 1 8 , 5 0 . Au
tres , 120. 

DENTS DEPUIS 5 FRANCS 

Verbrugghe, dentiste. 
Rue de l'Hospice, 10, Roubaix. 

Nouveaux dentiers sans ressorts, masti
cation etprononciation garanties enTiuit jours. 

TOUS LES JOURS, 
Consultations gratuites de midi à deux heu
res. M. VERBRUGGHE se rend à domicile 
et échange les pièces mal faites. 

FAITS DIVERS 
— On a parlé beaucoup du voyage en

trepris en Algérie par Me Crémieux et Me 
Jules Favre ; on en ignore généralement 
l'objet 

Les denx éminents avocats vont plaider 
l'un contre l'autre devant la cour d'Alger. 

Il ne s'agit pas cette fois de massacres et 
de rapines : le point en litige est une ques
tion de droit personnel qui peut avoir des 
conséquences considérables, suivant le sens 
dans lequel elle sera réso ue. 

Voici les faits qui sont déférés à la cour: 
Il y a plusieurs mois, un juif indigène 

mourait à Alger, laissant un importante for
tune. 

Sa succession allait être divisée entre ses 
quatre enfants, deux fils et deux Ailes, lors
qu'il e grave difficulté s'éleva entre les hé
ritiers. 

Les deux fils soulevèrent la prétention de 
s'attribuer tous les biens. La loi israélite est 
formelle, en effet, à cet égard. Les mâles à 
l'exclusion des filles, viennent seuls à l'hé
rédité de leur père. 

Vous pensez bien que les deux filles du 
défunt n'ont, pas trouvé ce langage de leur 
goût ; et, d'ailleurs, la réponse leur fut 
facile. 

Le juif défunt s'était fait naturaliser fran
çais. Dès lors, dirent-elles, notre père étant 
français, sa succession doit être régie par 
la loi française. 

C'est là le sujet du débat. 
Me Crémieux s'en va naturellement défen

dre l'empire de la loi mosaïque. 
Me Jules Favre soutient l'application de 

la loi française. 
Toujours est-il qu'il y a là une difficulté 

qui n'intéresse pas seulement les parties en 
cause, mais qui peut encore exercer une 
grande influence sur la situation de bon nom
bre d'autres habitants de notre colonie, 
d'origine juive et également naturalisés. 

Nous tiendrons nos électeurs au courant 
de ces intéressants débats. 

—• Trois banquiers de Paris sont en faite, 
emportant 800,000 francs environ. 

Le plus ftgô a vingt et un ans. 
T. . . dirigeoit le Crédit financier, rue de la 

Banque, 31. 
M . . . avait la direction de la Caisse des Pe

tits capitalistes, rue Malle branche, 7 
B . . . gérait la Caisse des Rentiers, boule

vard Saint-Michel, 39. 
Ce dernier établissement était meublé 

avec un luxe inouï. 
Les opérations de ces Sociétés anonymes 

consistaient surtout à vendre le lendemain 
les tilres ou obligations qu'on déposait aur 

avances ; de sorte que les possesseurs" qui 
se présentaient & la Société pour retirer 
leurs valeurs étaient priés de reMisser. 

C'est ainsi que l'affaire a été éventée. 
Ces jennes industriels avaient fondé l'Eco

nomie, feuille financière qui paraissait tous 
les samedis. 

Ce journal, fort bien rédigé pour faire le 
pins de dupes possible, était arrivé à un ti
rage considérable. 

Les gai cons de bains, de salle, de restaa-
rants, d'hôtels, les domestiques et autres 
employés portaient à le Caisse dos Rentiers 
leurséconomies.quiétaient dévorées le lende
main. 

T . - . . , parti pour Genève depuis trois se
maines, était remplacé par son garçon de 
bureau, qui signait des bons de cinq jusqu a 
dix mille francs. 

M . . . et B . . . ont fait, la dernière fois.aclc 
de présence mercredi à trois heures ; ensuite 
ils sont partis pour la Belgique. 

On croit que les administrateurs, au nom
bre desquels se trouvait M. le comte de 
Saint-Genis. colonel retraité au service de 
l'Autriche, vont être appelés chez le juge 
d'instruction pour la gestion des intérêts qui 
leur étaient confiés. 

Le bruit courait hier que, en qualité de 
propriétaires de dix actions, ils pourraient 
être inquiétés. 

En attendant, de nombreux travailleurs 
trop crédules ont perdu le fruit de leurs 
économies péniblement amassées. 

Ville de Roubaix 

C e u r » p u b l i e die e t e l m l e . 

Lundi,ii Jum,à 8 A.l/4 du soir 

Rouge d'Aniline ou Fuchsine 

C o u r » p a M I c d ' h l » t o l r e M t u r e l l e . 

Mercredi, 15 Juin,à 8 h. 1/* du soir. 

Le système nerveux. 

LA MODE ILLUSTRÉE 
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Un numéro sera ENVOYK GRATIS ET FRANCO 
à toute personne qui, par LETTRE AFFRAN
CHIE, en fera la demande à l'Administration 
du journal, 56, rue Jacob, Paris. 

CE QUE L'ON A POUR 1 2 FRANCS .' 
En s'abonnant A LA MODE ILLUSTRE (12 

francs par an, Paris; 14 francs, Départe
ments); on reçoit 52 cUméros grand in-4* de 

Plus de 300 dessins de travaux de fantai
sie, dont les Modèles coûteraient 4 à 5 fr. piè
ce, soit 1,200 fr. 

Enfin, des articles de modes, d'ameuble
ment, de morale, des romans, choisis de fa
çon à intéresser tods les membres de la fa
mille, par la rédactrice du journal, M " «. 
RAYMOND. 

TROIS éditions existent encore avec gravures 
coloriées qui diffèrent chacune de prix sui
vant le nombre de gravures qui les accom
pagnent, c'est-à-dire 1 gravure par mois, 
PARIS, 15 fr.; DÉPARTEMENTS, 17 fr. — 2 gra
vures par mois: PARIS, 18 fr.DÉPARTEMENTS : 
20fr. — 4 gravures par mois, c'est-à-dire une 
grvureavecchaquenumi.ro: PARIS, 24 fr.; DE-
PATEMENTS, 2 5 f r . 

Ce journal, paraissant chaque semaine en 
dix-buit pages grand in-4*, donne chaque 
année plus de 2,000 gravures noires, repré 
sentant des sujets de travaux à l'aiguille, au 
crochet, tapisseries, modèles de manteaux, 
aonnets, chapeaux, etc., accompagnés de des
criptions d'une rigoureune exactitude et d'une 
précision mathématique. De plus 24 grandes 
planches de patrons (c'est-à-dire deux f">i+ plus 
de pair on* que. n'en donne tout autre publication 
démodes) fournissent à chaque mère de fa-
mile près de 500 modèles de toute sorte da 
vêtcmpnts, pour elle, même pour ses filles et 
pour des enfants de tout âge. 
huit pages, avec plus de 2,000 gravures noi
res, et 500 patrons en grandeur naturelle 
qui ne coûteraient pas moins de 2 francs 
pièce, soit 900 fr. 

Au moins 100 dessins de tapisserie à trois 
francs pièce, soit 300 fr. 

Plus de 500 dessins de crochet, guipure 
sur filet, mignardise, frivolité, etc., à 2 fr. 
pièce, soit 1,000 fr. 

AtMSOSSCES 
Etude de M* DUTHOIT, notaire à 
Roubaix, et de M' HECQ, notaire à 

Templeuve. 

Le jeudi 16 juin 1870, à trois 
heures de relevée, Me DUTHOIT 
vendra publiquement en son étude à 
Roubaix, rue du Pays, 

ROUBAIX, quartier de l'Epeule 
à l'entrée du chemin des Ogiers 

presqu'en face du cabaret dit du 
Drondeloir 

M a r e * • • «ent iare» 7 S d l x -
nafUlares «le j a r d l a et l abour 

A vendre 

Etude de M' 

pour en jouir de suite 
139 

Étude de Me 

_, 
TACQUET, 
Roubaix 

notaire à 

MOUSCRON, canton du Roitelet 
A. v e n d r e p u b l i q u e m e n t 
par le ministère de Me LECROART 
notaire à Mouscron, à l'intervention 
de Me TACQUET. 

SIX MAISONS 
et un hectare de fonds et terres la
bourables, en 5 lots. 

Séance d'adjudication, le lundi 6 
juin 1870, 4 h. de relevée. 

Réunion à Mouscron chez le sieur 
Adolphe Parmentier, aubergiste au 
Blanc Pignon. 155 

VALENDUCQ, notaire 
à Lannoy 

LYS-LEZ-LANNOY 
3 . 9 5 4 m è t r e » 

DE 

T E R R A I N 
- propre à bâtir 

Appartenant à la vil'e de Lannoy 

A vendre 
par l>ts, sur la mise à prix de 3 f. 
le m ;tre carré. 

L'«-n 1870, le jeudi 7 juillet, à 4 
heur s de relevée.M' VALENDUCQ, 
notai -e à Lannoy, procédera publi-
quen ent en la salle de la mairie de 
Lann vy, à l'adjudication par lots du 
dit t frain 

S*: dresser pour tous renseignents 
en r tude dudit M* VALENDUCQ ou 
à M le maire de Lannoy. 194 B. 

~~ tOUBAIX, Grande-Rue, 91 
- v j E m ' m ' Œ : 

DE 
l& .oao k i l o * , de 

LUNES, SOIES 
et cotons 

Le jeudi 16 juin 1870, 10 heures 
du matin et 2 heures de relevée, 
M* Alfred ROUSSEL, coromissaire-
prisnur à Roubaix, procédera à la 
vente en gros des marchandises sus-
désignées, en vertu d'une autorisa
tion du tribunal de commerce de 
Roubaix, en date du 2 juin 1870. 

Le catalogue des matières à ven

dre se distribue à Roubaix : Grande-
Rue, 91 et rue du Grand-Chemin, 7 
en l'étude du commissaire-priseur 
soussigné. 

Alfred ROUSSEL. 
214 

A. - v e n d r e À l ' a m i a b l e 
U N E G R A N D E 

ET 

B E L L E MAISON 
Située à Saint-Sauveur-lès-Amiens 

Avec porte-cochère, une grande 
cour entourée de granges, étables 
et écuries, un beau et grand jar
din ; <entre ce jardin et la cour se 
trouve un grand bâtiment de 30 mè
tres de long, à double étage, solidê-

i meni construit. 
Cet établissement pourrait servir 

de FABRIQUE DE TOILE OU TIS
SAGE MÉCANIQUE. 

Il est placé à proximité de la 
gare d'Ailly-sur-Somme et du Ca
nal. 

On trouverait facilement des ou
vriers etouvières dans le pays même 
et ceux voisins. 

S'adresser pour traiter et rens ei-
gnements : 

à M* DEROUVROY, notaire à 
Picqnigny ; 

à M. H.JORON.à Amiens,rue De-
lambre, n» 1". 183 

ôïnt 

PROPRIETE 
située Grande-Rue du Galon-d'Eau 
et quai de Wattrelos, compre
nant maison d'habitation, magasin et 

dépendances jusqu'ici, à l'usage de 
commerce de charbons. 

Le tout érigé sur 2,250 mètres 
carrés présentant 26 métrés de fa
çade à chacune des rues. 

A vendre 
S'adresser a MM. Dujardin père et 

fils, rue de l'Ouest, à Roubaix. 
181 

A vendre 
route de Croix (hameau du Créchel) 
u;ie maison avec jardin bien planté, 
d'une contenance de cinq ares qua
rante et un centiares. 

S'adresser rue des Fabricants, n° 
52. 207 

A. v e n d r e 
UNE FILATURE COMPLÈTE 

de iaine continue avec 
TISSAGE MÉCANIQUE 

de 165 m é t i e r » 
et tous les accessoires. 

Si l'amateur le désire on lui loue
rait tout ce matériel avec les bâti
ments et la machine à vapeur. 

S'adresser Grande-Rue, 60 et 91. 
9»24 

f 

Maisons à louer 
A louer, "me Sic Elisabeth, deux 

maisons à usage de rentier ou d'em
ployé. 

S'adresser chez MM. Laval frères, 
rue de l'Ommelet ou au bureau du 

journai-

Ile présentant 
Un homme de 40 ans, habitant 

Turin depuis plusieurs années,ayant 
de grands rapports de commerce 
dans les principales, villes d'Italie, 
demande à représenter une bonne 
maison. — Bonnes références. 

Ecrire A Monsieur E. M. E. , rue 
Masséna, 5, Turin (Italie). 117 

Comptabilité 
Un comptable expérimenté, con

naissant plusieurs langues, ayant 
été employé dans une des premières 
maisousde commerce de cette ville, 
désire se replacer.Bonnes références. 

S'adresser au bureau du journal 
sons les initiales A. D . 

Offre d'emploi 
On demande, dans une maison de 

commerce, un ménage sans enfant, 
le mari comme garçon de magasin, 
la femme comme concierge. Ne pas 
se présenter sans de bonnes réfé
rences. 

Ecrire au bureau du journal sous 
les initiales C. D. 218 

Ecrilnres de commerce 
Vérification d'écritures, mise en 

partie mixte et en partie double, te
nue de livres à l'heure et à forfait. 
Correspondance, comptes-courants 
et d'intérêts, comptes litigieux, li
quidations, etc. 

Prendre l'adresse au bureau du 
Journal. 

Contre-maître 
On demande un contre-maître 

pour tissage mécanique. 
S'adresser rne Fosse-aux-Chênes,25. 

. 217 

Ourdissenrs 
On demande de bons ourdisseurs 

sachant ourdir au gril. 
S'adresser rue Fosse-aux-Chcno>, 

n* 6. 216 

Imorimeor-Tjpograptte 
On demande un imprimeur-typo

graphe sachant diriger la presse mé
canique. 

S'adresser au bureau du Journal de 
Roubaix. 

Couturières 
On demande de bonnes ouvrières 

pour la robe et la confection chez 
Mlles Dupire sœurs, Grande-Rn<«, 78 

187 

Femme de chambre 
Une femme de Chambre sachant 

très bien travailler, désire se pla
cer. 

S'adresser rue du Fresnoy, 23. 
184 

CfiiDoemeot ée Domicile 
Le cahiuet de M. DE BARALLE 

hicurgien-dentiste, à Lille, est trans
féré RUE St.-NICOLAS, M. 9579 

grvureavecchaquenumi.ro

